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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Réuni en Congrès de Versailles le 28 février 2005, le Parlement a adopté la Charte de 
l’Environnement. Selon l’article 2 de cette Charte, « Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement ».

Or, de nos jours, dans le Monde, la biodiversité marine est en danger. Selon les 
indicateurs ONB, plus d’un tiers des récifs coralliens et des mammifères marins sont 
menacés et nous avons lu dans Okapi au CDI de notre collège que 100 millions de requins 
étaient tués par an. Mais, pour nous, élèves de 6ème du département de l’Allier ce qui nous a 
le plus révoltés, c’est que nous sommes en train d’assister à la disparition du saumon de 
l’Allier. En effet, 245 saumons atlantiques ont été comptés en 2022 au niveau du barrage de 
Vichy et la moyenne des cinq dernières années s’établissait en 2022 à 326. En 2024, 
seulement 62 saumons atlantiques ont été comptés au niveau du barrage de Vichy (03) et 12 
en amont de la rivière à Langeac (43). Cette espèce de poisson migrateur effectue un voyage 
de près de 900 kilomètres  depuis l’océan Atlantique Nord, tout le long du cours de la Loire 
et de l’Allier jusqu’à ses lieux de naissance en amont. Les menaces qui pèsent sur ce grand 
migrateur sont identifiées et nombreuses : la surpêche et la pêche sauvage, les grands 
prédateurs, les pollutions et le réchauffement des eaux, la difficulté à remonter les barrages 
non aménagés. 

En raison de la migration complexe entre sa rivière natale et l’océan, le saumon est une 
espèce clé dans divers écosystèmes. Il contribue à la biodiversité et joue un rôle important 
dans la chaîne alimentaire tant dans les milieux d’eau douce que marins. En 2023, l’Union 
Internationale pour la Conservation de la Nature a fait évoluer le statut de conservation du 
saumon atlantique de « préoccupation mineure » à « quasi menacé » dans le monde, 
classement qu’il occupe déjà depuis 2019 en France et dernière catégorie avant d’être 
considéré comme vulnérable. Malgré l’évolution de son statut, la population de saumon 
atlantique en France ne cesse de diminuer et si rien ne change, le saumon atlantique va finir 
par disparaître !

Depuis 200 ans, des espèces animales et végétales disparaissent 10 à 1 000 fois plus 
rapidement que le rythme naturel. Or, dans la nature, tout est interconnecté. Chaque 
disparition d’espèce compromet les équilibres naturels. Chaque maillon d’une chaîne 
alimentaire est important et nous sommes le dernier maillon de ces chaînes. Nous sommes 
choqués par ces disparitions d’espèces qui sont les conséquences d’actions humaines 
(pollution, transports maritimes, surpêche, réchauffement climatique…). Préserver la 
biodiversité marine, c’est non seulement protéger  l’océan, réservoir de vie et poumon bleu 
de la planète, mais c’est aussi préserver  tous les êtres vivants.

C’est pour cela, Mesdames, Messieurs, que compte tenu de la loi n° 2016-1087 du 8 
août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages qui a renforcé le 
cadre juridique de la préservation de la biodiversité, et en tant qu’humains, habitants de la 
Terre, futurs citoyens, nous avons un rôle à jouer. Il est urgent d’agir pour protéger le 
saumon atlantique tant qu’il en est encore temps. 
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Le nombre de saumons atlantiques pêchés en mer et en rivière 
doit être limité et la pêche sauvage interdite. Tout contrevenant à cet 
article est passible d’une suspension du permis de pêche ainsi que 
d’une amende. 

Article 2

Le silure, grand prédateur du saumon atlantique, doit être déclaré 
espèce nuisible dans les fleuves et  rivières - où migrent les saumons de 
l’Atlantique (comme la Loire et l’Allier)- afin d’en réguler la 
population. 

Article 3

Tous les barrages sur les rivières - où migrent les saumons de 
l’Atlantique- doivent être aménagés pour faciliter le passage des 
saumons (par exemple avec des passes ou des ascenseurs à poissons 
selon la topographie).

Article 4

Les prélèvements d’eau dans les rivières  - où migrent les saumons 
de l’Atlantique-  doivent être limités afin de prévenir le réchauffement 
climatique et l’augmentation de température de l’eau des rivières.
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